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Le projet de voie de liaison Sud de Haguenau 

Historique du projet et études antérieures 

Objectifs du projet de voie de liaison Sud 
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Le parti d’aménagement retenu ne devra pas détourner le projet de sa fonction urbaine. 
L’infrastructure ne doit pas devenir une voie de contournement de l’agglomération par le Sud-Est 
pour les trafics de transit. 

Etudes en cours 

Le présent rapport constitue l’étude d’impact sur l’environnement du projet de Voie de Liaison 
Sud de Haguenau. L’étude d’impact sur l’environnement est une pièce du dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet. 
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Les principaux textes de référence 

Les projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont susceptibles 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine sont précédés d'une étude d'impact. 

Ces projets sont soumis à étude d'impact en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, 
pour certains d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l'autorité administrative de l'État 
compétente en matière d'environnement

Les fonctions de l’étude d’impact 

Contenu de l’étude d’impact 
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Organisation de l’étude d’impact 
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Situation administrative 

Situation géographique 
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Géologie 

Topographie 

Hydrographie 

Hydrogéologie 

Zones naturelles remarquables 

Habitats naturels 

Flore 

Batraciens et reptiles 

Avifaune 

Petite et grande faune 
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Entomofaune (insectes) 

Chiroptères 

Faune aquatique 

Corridors écologiques 

Patrimoine architectural et historique 

Patrimoine archéologique 

Qualité de l’air 

Ambiance acoustique 

Risques naturels et technologiques 
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Population et emploi 

Logement, habitat et structure urbaine 

Equipements publics 

Activités économiques, zones d’activités et pôles d’emploi 

Agriculture et sylviculture 

Infrastructures et déplacements 
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Avifaune :
Chiroptères :

Mammifères :

Reptiles 
Batraciens :
Entomofaune :

Faune 
piscicole :

Corridors 
biologiques :
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Figure 1 : Tronçon 1 : profil en travers route de Strasbourg- domaine de l’Europe 

Figure 2 : Tronçon 2-1 : profil en travers domaine de l’Europe – futur accès à l’hôpital 
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Figure 3 : Tronçon 3 : profil en travers futur accès Sud à l’hôpital – avenue Leriche 

Figure 4 : Tronçon 4 : profil en travers avenue Leriche – future jonction avec la rue du Colonel Paulus 

Figure 5 : Tronçon 5 : profil en travers future jonction avec la rue du Colonel Paulus – OA1 
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Figure 6 : Tronçon 7 : profil en travers  route de Marienthal – route de Bischwiller 

 

 

Figure 7 : Tronçon 9 : profil en travers 
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Figure 8 : Profil en travers de la voie portée 
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Caractéristiques géométriques de l’ouvrage 

Caractéristiques de la voie portée 

Figure 9 : Profil en travers de la voie portée 

Caractéristiques de la voie portée 
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Caractéristiques géométriques de l’ouvrage 
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Les terrasses du Pliocène (intitulées « P » sur la carte géologique) 

Les terrains alluvionnaires du Quaternaire (intitulés « Fy » et « Fz » sur la carte 
géologique).  

D’une manière générale, la nature géologique des terrains au sein de l’aire d’étude ne pose pas de 
contrainte majeure. La présence locale de lentilles d’argiles, peut néanmoins ponctuellement 
engendrer des risques de tassement. 
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Le sous-sol du secteur d’étude recèle d’importantes ressources géologiques exploitables, 
notamment sous forme de sables et graviers. Deux exploitations de gravières sont recensées aux 
abords directs de l’aire d’étude, l’une au Nord-Est, l’autre au Sud. 
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La topographie de l’aire d’étude ne présente 
pas de contraintes particulières. Elle 
présente une pente faible générale en 
direction de l’Est.  

Les altitudes dans l’aire d’étude sont 
comprises entre 166 m dans son extrémité 
Ouest et 135 m dans son extrémité Est, au 
niveau du cours de la Moder. 

Terrasse Pliocène de Haguenau : des terrains globalement plats, comportant très peu de « ruptures topographiques ». La pente générale est orientée Est-Ouest et est plus particulièrement visible 
entre le quartier de l’Hopital et le Weinhumshof (photo ci-dessus) 

Plaine de la Moder, vue depuis le Taubenhof, qui constitue le point le plus bas de l’aire d’étude 

Quelques rares ruptures topographiques marquent l’aire d’étude, en particulier le talus en bordure du lit majeur de la Moder au Schloessel (photo à droite), et l’ancienne voie ferrée Haguenau-
Roeschwoog située en déblais (photo à gauche) 
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La Moder et son bassin versant 

Les cours d’eau secondaires 
Autres cours d’eau, canaux, plans d’eau et zones de baignade 

L'aire d'étude appartient au bassin versant de la Moder.  
La Moder est présente sur l'aire d'étude, ainsi que les ruisseaux du Rothbaechel et du 
Dornengraben.  
Plusieurs fossés sont également recensés sur l'aire d'étude. 
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Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhin-Meuse 

« Le SDAGE fixe pour chaque bassin hydrographique métropolitain les orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur 
l’eau ». 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Moder 
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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Ill-Nappe-Rhin 

Contrat de rivière et SAGEECE de la Moder 

En tant que territoire appartenant au bassin hydrographique Rhin-Meuse, l’aire d’étude est couverte 
par le SDAGE Rhin-Meuse. Tout projet d’aménagement, générant des impacts qualitatifs ou 
quantitatifs sur les eaux superficielles et souterraines, doit prendre en compte les orientations 
définies dans ce SDAGE. 

Parallèlement, l’aire d’étude est couverte par le périmètre du SAGE de la Moder, actuellement en 
phase d’élaboration, ainsi que par le SAGE Ill-Nappe-Rhin. Ce dernier SAGE ne concerne toutefois 
que les eaux souterraines du secteur. On retiendra que les SAGE ont  une portée juridique, et qu’ils 
doivent être pris en compte dans tout projet d’aménagement. 
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La Moder est un cours d'eau à régime pluvio-nival, dont les crues sont toutefois majoritairement à 
mettre en relation avec les précipitations. Pour un débit moyen proche de 6 m3/s dans le secteur 
d'étude, la Moder connait toutefois d'importantes crues, conduisant à l'inondation des terrains 
voisins de son lit mineur. 

Biennal Quinquennal Décennal 
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Qualité physico-chimique : qualité générale et SEQ-eau 

 

 



DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 

 

 

Qualité biologique 
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Qualité hydromorphologique 

 

Du point de vue de la qualité des eaux, le secteur d’étude se caractérise par une qualité générale 
« passable » pour la Moder, aussi bien à l’amont qu’à l’aval de l’aire d’étude, ainsi que pour le 
Rothbaechel. Ces deux cours d’eau respectent leurs objectifs de qualité sur ce secteur. 
Les principales problématiques pour ces cours d’eau sont les effets liés aux effluents urbains 
domestiques, mais aussi agricoles. La qualité biologique de la Moder est dégradée, notamment à 
l’aval de Haguenau. Enfin, les caractéristiques hydromorphologiques sont elles aussi dégradées, 
notamment en traversée de Haguenau. 
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Etat 
écologique Etat chimique Ecologique Chimique Principales 

dégradations 

L’état des eaux sur le secteur d’étude est qualifié de dégradé. L’objectif d’atteinte du « bon état » 
des masses d’eau à l’échéance 2015 fixé par la Directive Cadre sur l’Eau, est repoussé à 2021 et 
2027 pour la Moder, et partiellement repoussé à 2027 pour le Rothbaechel. Les polluants industriels 
et autres polluants chimiques sont les principaux responsables de cet état. 

La Nappe du Pliocène de Haguenau 

Données piézométriques 

Niveau Profondeur Altitude Date
Maximum 3,6 145,44 07/06/1983 
Minimum 7,25 141,79 27/02/2006 
Dernier 7,2 141,84 27/03/2006 

Moyenne 5,9 143  
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Qualité des eaux souterraines 

Le secteur d’étude est concerné par la nappe du Pliocène de Haguenau. Cette nappe est contenue 
dans les alluvions formant le sous-sol du secteur. La nappe du Pliocène est fortement liée à la 
Moder qui la draine en période d’étiage, et à la nappe phréatique rhénane avec laquelle elle est en 
contact sur sa limite Est.  

Les données piézométriques indiquent la présence d’eau souterraine sur l’aire d’étude à une 
profondeur moyenne voisine de 6 mètres sous la surface du sol. Cette profondeur est réduite à 
proximité du cours de la Moder. Du point de vue qualitatif, la nappe du Pliocène est très sensible en 
raison de sa faible profondeur et du manque de protection offert par les sols. Sa qualité est 
notamment affectée par les phytosanitaires et les nitrates. 

Alimentation en eau potable et captages d’eau 

Captages publics 

Captages privés 

Inondation par remontée de nappe 

Les usages et risques liés aux eaux souterraines sont l’alimentation en eau et le risque de remontée 
de nappe. Concernant le risque d’inondation, seuls les secteurs à proximité du cours de la Moder 
sont concernés. Concernant l’alimentation en eau, l’aire d’étude ne compte aucun captage public 
d’eau potable, et aucun périmètre de protection associé. Plusieurs captages privés sont recensés 
sur et à proximité de l’aire d’étude. Aucun d’entre eux n’y impose toutefois de contraintes.  
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Généralités 

Précipitations 

Températures 

Vents 

Autres phénomènes météorologiques 

A l’exception des orages estivaux, et du nombre relativement important de 
jours de gel dans l’année,  aucune contrainte climatique particulière n’est à 
retenir. 

Données Météo France – Station d’Entzheim 
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La représentation cartographique ci-dessus présente le pourcentage de surface de sols indicateurs de 
zone humide. Plus ce pourcentage est élevé, plus la probabilité de rencontrer une zone humide est forte. 
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Zones naturelles remarquables - Sites Natura 2000 

Deux sites Natura 2000, au titre des Directives Habitats et Oiseaux, sont recensés sur et à proximité 
de l’aire d’étude. A ce titre, le présent projet fera l’objet d’une évaluation de ses incidences au titre de 
Natura 2000. 
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Aulnaie frênaie 

Code CORINE Biotope : 44.33 - Bois de Frênes et d'Aulnes des rivières à eaux lentes 
Code Natura 2000 : 91EO* / Habitat Liste Rouge Alsace 

Cours d’eau 

Code CORINE Biotope : 24.44 -  Végétation des rivières eutrophes 
Code Natura 2000 : 3260 / Habitat Liste Rouge Alsace 

Mares et plan d’eau 

Code CORINE Biotope : 22.13 - Eaux douces eutrophes 
Code Natura 2000 : 3150 / Habitat Liste Rouge Alsace 

Prairie mésophile naturelle 

Code CORINE Biotope : 38.2 - Prairies de fauche extensives 
Code Natura 2000 : 6510 - Habitat Liste Rouge Alsace 

Lande herbacée acide 

Code CORINE Biotope : 34.34 - Pelouses calcareo-siliceuses de l’Europe centrale 
Code Natura 2000 : 6210 

Friche sèche 

Code CORINE Biotope : 34.34 - Pelouses arides médio-européennes sur substrats rocheux neutrobasiques ou 
décalcifiés 
Code Natura 2000 : 62.10 / Habitat Liste Rouge Alsace 

Hêtraie chênaie acidophile 

Code CORINE Biotope : 41.11 - Hêtraies acidiphiles médio-européennes à Luzule blanchâtre 
Code Natura 2000 : 9110 / Habitat Liste Rouge Alsace 

Prairie humide méso-oligotrophe 

Code CORINE Biotope : 37.23 - Prairies subcontinentales des sols humides 
Code Natura 2000 :6440 / Habitat Liste Rouge Alsace 
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Aulnaie marécageuse 

Code CORINE Biotope : 44.91 - Bois marécageux d’Aulnes - 

Caricaie  

Code CORINE Biotope : 53.21 - Peuplement de grandes laîches 

Saulaie cendrée  

Code CORINE Biotope : 44.921 - Saussaies à Saule cendré- 

Prairie humide  

Code CORINE Biotope : 37.21 - Prairie humides subatlantiques - 

Prairie mésohygrophile eutrophe  

Code CORINE Biotope : 37.214 - Prairies à Séneçon aquatique - 

Alignement d’arbres 

Code CORINE Biotope : 84.1 - Alignement d’arbres - 

Bois de robiniers 

Code CORINE Biotope : 83.324 - Plantation de Robiniers - 

Terre labourée 

Code CORINE Biotope : 82.11 - Grandes cultures - 

Prairie mésophile eutrophe 

Code CORINE Biotope : 81.1 - Prairies sèches améliorées - 

Prairie pâturée eutrophe 

Code CORINE Biotope : 38.1 - Pâtures mésophiles - 

Haie arbustive 

Code CORINE Biotope : 84.4 – Haies - 
 

Plantation de résineux 

Code CORINE Biotope : 83.31 - Plantation de conifères - 

Pinèdes acidiphiles 

Code CORINE Biotope : 42.52 - Forêt de Pin sylvestres médio-européennes - Code CORINE Biotope : 42.5E - 
Reboisements parfois anciens de Pin sylvestre 

Plantation de peupliers 

Code CORINE Biotope : 83.321 - Plantation de peupliers - 

Friche eutrophe sur remblais 

Code CORINE Biotope : 87.2 - Zones rudérales - 

Friche herbacée 

Code CORINE Biotope : 87.1 - Terrains en friche - 

Jachère 

Code CORINE Biotope : 87 - Terrains en friche et terrain vague - 
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Jardin 

Code CORINE Biotope : 85.3 – Jardins - 

Lande de recolonisation 

Code CORINE Biotope : 35.21 - Prairies siliceuses à annuelles naines 

Lande préforestière à Bouleau et Genêt 

Code CORINE Biotope : 31.84 - Landes à genêts - Code CORINE Biotope : 41.B1 - Bois de bouleaux de plaine 
et colline 

Lande préforestière a callune sur brulis 

Code CORINE Biotope : 31.84 - Landes à genets -

Maraichage 

Code CORINE Biotope : 82.12 - Cultures et maraîchage - 

Pépinière forestière 

Code CORINE Biotope : 83.3 – Plantations - 

Taillis a bouleaux et a chênes 

Code CORINE Biotope : 31.8E - Taillis 

Taillis de feuillus anthropisé a robinier et prunier 

Code CORINE Biotope : 31.8E - Taillis 

Verger 

Code CORINE Biotope : 83.15 - Vergers 

Les prospections ont permis de mettre en évidence un certain nombre d’habitats d’intérêt 
communautaire et d’habitats de la Liste Rouge Alsace.  

La lande de l’ancien aérodrome constitue un des enjeux majeurs du projet, en terme de milieux 
naturels. Cet habitat est, en effet, d’intérêt communautaire, en très bon état de conservation et 
presque unique en France. 

L’enjeu y est majeur et son intégrité doit être assurée comme pour l’ensemble des landes acides à 
Armérie (Hôpital – Maraîchage). Il est fort en l’absence de l’Armérie. 

Cependant, cette lande est dégradée, en partie, par des remblais dans la zone Nord. Cette dégradation 
entraîne un très mauvais état de conservation à cet endroit. Les enjeux restent moyens en termes 
d’habitats sur cet espace dégradé. 

La présence de l’Aster à feuilles lancéolées et du Solidage du Canada dans les friches sèches (habitat 
d’intérêt communautaire), leur confère un mauvais état de conservation. Les enjeux sont moyens 
pour ce type de milieu. 

La hêtraie-chênaie acidiphile, habitat d’intérêt communautaire, possède généralement un état de 
conservation moyen à mauvais en raison de la présence localisée d’espèces invasives tels que le 
Solidage du Canada et le Prunier tardif. La hêtraie-chênaie au Nord-Ouest du Château Walk, au droit 
du tracé du projet routier (tracé POS), fait l’objet d’un enjeu fort en raison de l’absence de plantes 
invasives (boisement non perturbé). 

Les prairies mésophiles naturelles, habitats d’intérêt communautaire, sont présentes essentiellement 
dans le Nord de la zone d’étude avec un état de conservation moyen. Aucune espèce végétale 
protégée n’y est présente. Toutefois, la présence des Azurés de la Sanguisorbe et des Paluds 
(papillon protégé d’intérêt communautaire) induit des enjeux forts sur ces prairies. 

L’aulnaie frênaie (berge de la Moder) souffre de la présence de plantes invasives telles que le 
Robinier faux acacia, le Solidage du Canada et la Balsamine de l’Himalaya. Son état de conservation 
est mauvais. Cependant ce secteur est utilisé par plusieurs espèces de chauves-souris en tant que 
corridors de déplacements et zone de chasse. Le Vespertilion à oreilles échancrées est bien présent 
le long de ces berges. Les enjeux sont donc majeurs pour les berges de la Moder en terme de 
corridor biologique. 

Deux prairies humides méso-oligotrophes sont présentes dans la zone d’étude. La première au 
Mennenwegshof a un état de conservation moyen. Elle présente des enjeux forts en raison de la 
présence du Pie grièche écorcheur et de l’Azuré des paluds. La seconde près de la ferme Kestlerhof a 
un bon état de conservation. L’enjeu sur cette prairie est fort. 

Les étangs et les cours d’eau possèdent globalement un mauvais état de conservation Concernant 
les habitats Liste rouge Alsace, le principal enjeu se situe dans les aulnaies marécageuses au Nord 
de la Moder puisqu’elles sont en bon état de conservation. En effet, le passage d’une route entraînera 
une modification irréversibles de régime hydrique avec pour conséquence une eutrophisation par 
minéralisation des matières organiques et l’ouverture aux plantes invasives. L’enjeu est donc moyen 
à fort dans ce secteur. 

En revanche les aulnaies marécageuses au Sud de la vallée de la Moder sont déjà très dégradées 
(mauvais état de conservation – eutrophisation – plantes invasives). Les enjeux y sont donc faibles 
en termes d’habitat. 
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Espèces identifiées dans la bibliographie 

Autres espèces patrimoniales identifiées sur site 

Gagea 
pratensis

Vitis vinifera

Robinia pseudo acacia

Prunus serotina

Impatiens glandulifera royle

Solidago canadensis et gigantea

Aster lanceolata

Phytolacca americana
Erigeron canadensis

Impatiens parviflora

L’enjeu ’’végétation’’ est principalement concentré sur la lande de l’ancien aérodrome. En effet, trois 
espèces protégées sont dénombrées : l’Armérie à tiges allongées (niveau national), les Fétuques de 
Duval et de France (niveau régional), ainsi que de nombreuses espèces Liste Rouge Alsace. 

L’enjeu est majeur sur ce secteur. L’Armérie à tiges allongées est également présente dans une 
lande, gérée par le Conservatoire des Sites Alsaciens, en face de la zone de maraîchage, ainsi que le 
long de la petite route communale. L’enjeu est donc majeur dans ces secteurs par la présence de 
cette espèce. 

La Gagée des prés (protection nationale) est présente le long du chemin menant à la ferme 
Kestlerhof. L’enjeu est majeur pour ce secteur. 

Le Muscari à toupet (Liste Rouge Alsace), a été découvert le long du grillage du maraîchage et à 
proximité des Missions Africaines. L’enjeu est majeur dans le premier secteur, puisque cette espèce 
cohabite avec l’Armérie à tiges allongées. L’enjeu est moyen dans le deuxième secteur, en raison de 
la présence de cette espèce (et justifié également par la présence d’un couple de Pie grièche 
écorcheur). 

Quelques espèces remarquables ont pu être découvertes tels que le Muscari à toupet, l’Orchis à 
larges feuilles et la Benoîte des ruisseaux. Ces espèces n’induisent pas un enjeu majeur. Néanmoins, 
elles sont toutes liées à d’autres espèces végétales ou animales d’intérêt supérieur qui confèrent à 
ces milieux un enjeu majeur à fort. 
Sur la zone d’étude de la Voie de Liaison Sud de Haguenau, la présence d’espèces invasives est 
importante. Certains secteurs présentent un enjeu fort par leur présence massive. Cet enjeu se traduit 
par un risque de prolifération de ces espèces suite à des perturbations hydrogéologiques et 
pédologiques.  

L’aulnaie marécageuse à l’Est du Château Walk est envahie massivement par la Balsamine de 
l’Himalaya, le Solidage du Canada et l’Aster à feuilles lancéolées. 
Les aulnaies marécageuses au Sud de la Moder sont en plus mauvais état de conservation que celles 
du Nord à cause de la présence importante de plantes invasives (Balsamine de l’Himalaya). 

Armérie à tige allongée 

Gagée des prés 
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La Grenouille rousse 

Le Crapaud Calamite 

Les enjeux concernant les batraciens sont faibles dans la zone d’étude. En effet, il n’y a pas eu de 
passage migratoire significatif reconnu en 2008.  

Les prospections ont mis en évidence une faible population d’amphibiens dans l’aire d’étude et celle-
ci se trouve essentiellement au Nord-Est (secteur Kestlerhof-Taubenhof). 

Il est important de prendre en compte la population de Crapaud calamite dans l’ancien terrain de 
moto-cross à l’Ouest de la zone commerciale du Taubenhof (hors périmètre d’étude), notamment en 
termes de viabilité des stades larvaires (assèchement des mares de reproduction). 

Quant aux reptiles, quatre secteurs leurs sont favorables. La friche sèche à l’Ouest de l’aérodrome 
abrite une population de Lézard agile (annexe IV Directive Habitats) et d’Orvet fragile. L’enjeu reptile 
sur cette zone est fort (présence également d’espèces végétales invasives et d’un habitat d’intérêt 
communautaire). Le maintien de l’écran boisé le long de l’ancien aérodrome est déterminant pour le 
maintien de ces populations.  

La petite lande dégradée au Nord Est du Château Walk abrite également la Couleuvre à collier et le 
Lézard agile. L’enjeu reptile de ce secteur est moyen. La pinède à l’Est de l’aérodrome abrite une 
population de Lézard agile. L’enjeu sur ce secteur est moyen. Une autre population de Lézard agile se 
situe aux Quatre Vents. L’enjeu sur ce secteur est fort en raison de la présence d’un papillon protégé. 
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L’enjeu avifaune sur la zone d’étude est 
globalement faible. 

Néanmoins l’enjeu avifaune est localement 
moyen en raison de la présence de la Pie 
Grièche écorcheur (espèce d’intérêt 
communautaire : annexe I Directive Oiseaux) 
sur la lande de l’aérodrome et dans les 
prairies de Mennenwegshof.  

Cet enjeu avifaune de niveau moyen est 
généralement dominé par des enjeux 
patrimoniaux plus forts (habitats et 
végétation, entomofaune). 



DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

De nombreux passages ont été observés dans la zone d’étude, plus particulièrement en lisières Nord 
et Sud des grands massifs forestiers. Il existe donc un enjeu dans ces deux zones en termes de 
déplacement et de risque de collision.  

La proximité de plusieurs boisements dans le Sud est favorable au sanglier et au chevreuil. 
Leur présence est donc importante dans cette zone.  

La présence du Chat forestier (Directive Habitats annexe IV) dans le Sud de la zone d’étude renforce 
l’enjeu dans ce secteur pour la petite et grande faune. 
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Maculinea nausithous
Maculinea teleius

Plebejus idas

Everes argiades

Coenagrion mercuriale

Sympetrum fonscolombii

Conocephalus dorsalis Chorthippus 
montanus

Phaneroptera nana

Lucanus cervus

Les enjeux entomologiques apparaissent déterminants. L’Agrion de Mercure (Directive Faune Flore, 
annexe II) a été découvert dans un fossé de part et d’autre de la route du Rhin, dans un fossé au 
niveau du centre hippique et dans le fossé longeant la route des Quatre Vents. Les enjeux sur ces 
secteurs sont donc forts en termes d’habitat et de continuité pour les déplacements. Une attention 
particulière sera portée à ces secteurs (ainsi que la prairie humide au Kestlerhof en continuité du 
fossé de la route du Rhin). 

La découverte de l’Azuré de la Sanguisorbe et de l’Azuré des paluds dans les prairies Marienthaler 
Feld (une partie de la zone se trouve hors périmètre d’étude) donne à ce secteur un enjeu forts. 

L’Azuré des paluds a été également observé dans le secteur Quatre Vents au niveau des prairies 
humides ainsi qu’au Mennenwegshof. L’enjeu est fort pour ces secteurs qui méritent d’être préservés. 
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Les enjeux « Chiroptères » sont essentiellement en termes de corridor de chasse et de déplacement. 
La vallée de la Moder constitue un enjeu fort et les berges de la Moder, utilisées comme axe de vol, 
représentent un enjeu majeur. Le projet routier franchissant obligatoirement la Moder devra donc 
assurer la perméabilité pour cette espèce (conception de l’ouvrage). 

La vallée du Rothbach constitue également un enjeu fort en terme de territoire de chasse. 
En revanche, les corridors biologiques entre le gîte de la mairie et ce territoire de chasse se localisent 
en dehors du périmètre d’étude au sein du massif forestier. 

L’axe de la voie ferrée et l’ensemble des lisières forestières constituent également un enjeu pour les 
autres espèces de chiroptères en termes de territoire de chasse et axe de déplacement. 
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Le peuplement piscicole de la Moder ne constitue pas un enjeu déterminant. Cependant, la présence 
de l’Epinoche (Liste Rouge Alsace) dans plusieurs petits cours d’eau (ou fossés) induit un enjeu 
moyen qu’il faudra prendre en compte pour la construction de la route. En effet, le maintien d’une 
continuité fluviale compatible avec la conservation de cette espèce est indispensable. 

Les bassins du Fescherhiesel (Château Fiat) sont alimentés par un cours d’eau en amont. Ceux-ci 
sont destinés au grossissement du poisson de l’Association Agréée de Haguenau pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique. Là aussi, le projet routier devra prendre en compte la continuité 
biologique du cours d’eau. 
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Vertigo antivertigo)
Euconulus alderi) Zonitridus 

nitidus)

Les mollusques ne constituent pas un enjeu spécifique. L’absence de milieux tourbeux ou assimilés 
et la forte eutrophisation des zones humides sont probablement à l’origine de ce faible intérêt 
malacologique. 
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Ainsi, malgré un contexte urbain développé, le périmètre d’étude comporte encore de nombreux 
corridors biologiques Nord Sud, plus ou moins fonctionnels mais qui comprennent des ruptures, 
sources de mortalité, et dont le fractionnement devrait s’aggraver à court et moyen termes. 

L’enjeu déterminant en termes de corridor biologique concerne la Moder, dont les berges servent 
d’axe de déplacement du Vespertilion à oreilles échancrées. 

La voie ferrée, servant d’axe de déplacement des autres petites chauves-souris présente un enjeu 
moyen. 

Le Rothbach et les petits ruisseaux affluents de la Moder (Dornengraben, Quatre vents, Kestlerhof) 
servent au déplacement des poissons, des libellules et probablement de quelques batraciens. L’enjeu 
y est fort.  

D’autre part, l’ensemble des espaces boisés, en raison de leur rôle de refuge pour de nombreuses 
espèces assure un rôle de corridor biologique. L’enjeu y est au moins faible à moyen selon les 
espèces présentes. 
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La zone d’étude de la voie de liaison Sud de Haguenau possède plusieurs espaces remarquables, 
dont les enjeux de conservation sont primordiaux. 

Les principaux enjeux patrimoniaux sont concentrés sur les landes sableuses, sur la station à 
Gagée des prés, sur les déplacements des chiroptères et secondairement sur le réseau des prairies 
naturelles et des zones humides.  

Ils sont liés à la présence d’habitats biologiques d’intérêt communautaire exceptionnel (lande 
sableuse), d’espèces végétales protégées au niveau national (Armérie à tiges allongées, Fétuques 
de Duval et de France, Gagée des prés) et d’insectes protégés d’intérêt communautaire (Azurés des 
paluds et de la Sanguisorbe).  

En revanche, les enjeux batraciens apparaissent limités pour la voie de liaison Sud, contrairement à 
d’autres espaces du ban de Haguenau. 

La présence de Chiroptères induit des enjeux déterminants en termes de corridors biologiques 
centrés sur les berges de la Moder. La complémentarité de certains espaces (landes, bandes 
boisées et friches sèches), notamment pour les insectes et les reptiles est également déterminante. 

Les secteurs déterminants devront être exclus des zones à aménager.  

En revanche de vastes secteurs, même boisés, ne présentent pas des enjeux déterminants en 
raison de leur dégradation directement ou indirectement par les activités humaines. Seule la 
fonction de corridor serait à préserver dans ces unités. 

La présence importante sur le territoire d’étude d’espèces végétales invasives est une contrainte 
supplémentaire qui devra être prise en compte dans le cadre de la gestion du chantier afin de 
maîtriser leur développement et de préserver les espaces naturels remarquables. 
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Vues sur la plaine alluviale de la Moder 

Arbres remarquables dans des prairies humides 

Schéma  d’organisation spatial  de la plaine alluviale de la Moder 

Implantation et volumétrie des éléments bâtis 

Est Ouest 

Vue sur les quartiers d’habitat résidentiel, entre l’hôpital et la zone d’activité 

Délaissés et espaces non-qualifiés dans la zone d’activité de l’aérodrome 
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Atouts 

Problématiques 

Enjeux liés au projet et aux évolutions urbaines 

 

Une belle allée de hêtres invite les promeneurs à 
pénétrer la forêt de Weitbruch. 

Au Sud de l’aire d’étude, la forêt vient 
systématiquement fermer les vues.

Arbres existants conservés dans l’aménagement de 
l’espace public autour des logements collectifs 

La prairie à Carex des environs de Château 
Walk classée au titre de Natura 2000

Elément patrimonial fort, d’anciens vergers hautes tiges dans 
les quartiers à urbanisation diffuse du Sud de la ville 

Le cloisonnement du paysage par une urbanisation diffuse 
associée à des groupements végétaux disparates 

L’impact visuel fort des  nouveaux 
collectifs en vis-à-vis du Château Walk 


